
Découvre-moi !
Les 8 potagers urbains  répartis dans la Ville de Gland sont en libre-
accès. Tous les citoyens et citoyennes sont invités à se les approprier 
pour cultiver et récolter librement des fruits et légumes de saison. 
Pour que cette action collaborative se déroule de la manière la plus 
harmonieuse possible, merci de prendre en compte ces quelques 
considérations :

• les bacs des potagers urbains, fabriqués par la Fondation 
de l’Espérance, sont mis à disposition par la Ville de Gland. 
Les plantes, fruits et légumes plantés par les services de la 
Ville et les citoyennes et citoyens sont accessibles à tous et 
gratuitement. Chacun est libre de les ramasser, y compris s’il 
ne les a pas plantés

• l’arrosage est à la charge des utilisateurs. Aucun moyen 
d’arrosage spécifique (borne d’eau, tuyau d’arrosage) n’est mis 
à disposition par les services communaux

• la Ville de Gland décline toute responsabilité en 
cas d’accidents causés par les utilisateurs lors de 
travaux d’entretien entraînant des dommages 
physiques ou matériaux à des tiers



Jardine-moi !
• privilégie la culture de plantes aromatiques (persil, 

ciboulette, roquette, menthe, thym, romarin, basilic …) et de 
cucurbitacées (courge, citrouille, concombre, courgette…) 
qui nécessitent peu d’entretien

• privilégie la diversification et la cohabitation de plantes se 
protégeant les unes les autres. Cette technique, dite de la 
permaculture, permet de conserver la fertilité naturelle du 
sol

• attends que les légumes soient arrivés à maturité avant de 
les ramasser

• n’utilise pas de substances chimiques de synthèse comme 
les engrais, les insecticides, les herbicides, les pesticides ou 
les fongicides, nuisibles à l’environnement

• bannis les espèces de plantes envahissantes et 
ne cultive pas de plantes dangereuses (plantes 
toxiques, vénéneuses, hallucinogènes …)

• composte les déchets issus des potagers 
urbains


